ARRETE n° 310 CM du 4 mars 2002 relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public administratif des grands travaux et routes.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’équipement et des ports,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’établissement public administratif des grands travaux et routes ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et des établissements publics territoriaux à caractère administratif ;
Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 85-1111 AT du 5 novembre 1985 portant création d’un service dénommé “inspection générale de l’administration du territoire” ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 843 CM du 14 août 1995 instituant la possibilité de création, au sein des conseils d’administration des établissements ou offices publics territoriaux, d’une commission permanente ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 février 2002,

Arrête :
Article 1er.— L’organisation de l’établissement public administratif des grands travaux et routes est régie par le présent arrêté.

Art. 2.— L’établissement a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.
TITRE  Ier
I- Du conseil d’administration

Art. 3.— Composition

Le conseil d’administration de l’établissement public administratif des grands travaux et routes est présidé par le ministre chargé de l’équipement. Le ministre chargé des finances, vice-président, assure la présidence en cas d’absence du président.

Celui-ci comprend huit membres :

-
le ministre en charge de l’équipement, président ;
-
le ministre en charge des finances, vice-président ;
-
le Président du gouvernement ou son représentant ;

-
le ministre en charge des transports ou son représentant;

-
deux conseillers territoriaux désignés par l’assemblée de la Polynésie française ou leur suppléant ;

-
le directeur de l’équipement ou son représentant ;

-
le directeur des affaires foncières ou son représentant.

Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne qu’il juge utile à l’intérêt des débats.

Art. 4.— Gratuité des fonctions

Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.
Art. 5.— Des pouvoirs du conseil d’administration

Sous réserve des attributions conférées au président du conseil d’administration ou au directeur par le présent texte, le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes et prendre les décisions nécessaires à l’exécution des missions de l’établissement public administratif des grands travaux et routes.

Il dispose notamment des prérogatives suivantes.:

Il délibère :

-
sur le budget et les actes modificatifs du budget ;
-
sur l’acceptation des dons et legs ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilères.


Il fixe :

-
le cadre tarifaire des prestations et services rendus par l’établissement.

Il autorise :

-
les emprunts.

Il approuve :

-
le rapport d’activité annuel et le compte administratif du directeur de l’établissement. Il les transmet au conseil des ministres, accompagné éventuellement de ses observations.
Art. 6.— De l’ordre du jour

L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président ou, en cas d’empêchement de ce dernier, par le vice-président, sur proposition du directeur de l’établissement.

Toute question dont l’inscription est demandée par la moitié des membres quatre jours au moins avant la séance est obligatoirement inscrite à l’ordre du jour.

Art. 7.— des convocations

Le conseil d’administration se réunit sur convocation de son président ou, en cas d’empêchement de ce dernier, de son vice-président.

Les convocations sont adressées aux administrateurs huit jours au moins avant la séance. Elles sont impérativement accompagnées de l’ordre du jour.

Le conseil d’administration tient au moins une séance ordinaire par semestre et se réunit en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige.

Art. 8.— Du quorum

Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents en séance ou représentés.

Toutefois, si le quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut délibérer valablement quel que soit le nombre de membres présents dès le lendemain du  jour qui suit la réunion au cours de laquelle le quorum n’a pu être réuni et dans un délai qui ne saurait excéder huit jours. Les conditions de déroulement de la nouvelle réunion sont portées à la connaissance des administrateurs par tous moyens.
Lors des votes, en cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 9.— Conservation des délibérations

Les délibérations du conseil d’administration sont individualisées, accompagnées s’il y a lieu de leurs annexes, et jointes aux procès-verbaux signés du président et d’un administrateur.

A l’issue de la procédure de “rendu exécutoire”, ces documents sont conservés, sous la responsabilité du directeur, au siège de l’établissement. Ils sont enliassés chronologiquement par année.

Art. 10.— Représentation

Les administrateurs peuvent recevoir mandat pour représenter les intérêts de l’établissement auprès de tout autre organisme public ou privé.

Art. 11.— De la commission permanente

Il peut être créé au sein du conseil d’administration une commission permanente recevant délégation de compétence dans l’intervalle des réunions du conseil d’administration sur toutes les matières non explicitement prohibées par la réglementation en vigueur.

Les attributions et les modalités de fonctionnement de cette commission sont celles qui résultent de la réglementation en vigueur.

La commission permanente est composée de quatre membres désignés par le conseil d’administration.

Les membres du conseil d’administration qui ne font pas partie de la commission permanente sont informés en temps utile des réunions et de l’ordre du jour de la commission permanente, peuvent y assister et y prendre la parole.
Art. 12.— Des commissions internes

Le conseil d’administration peut aussi former et mettre en place des commissions internes.

TITRE  II
II- Du directeur

Art. 13.— De la nomination du directeur

Le directeur de l’établissement est nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 14.— Des pouvoirs du directeur

Le directeur assure l’exécution des décisions du conseil d’administration. Il lui rend compte dans les formes et selon la périodicité que celui-ci estime appropriée.

Il assure la marche d’ensemble de l’établissement.

Il est le représentant légal de l’établissement dans tous les actes de la vie civile et en justice. Il exerce toutes actions juridictionnelles utiles sous réserve d’en rendre compte immédiatement au président du conseil d’administration et, à sa plus prochaine réunion, au conseil d’administration.
Il signe tous marchés, contrats et conventions avec les tiers et engage, à cet égard, l’établissement par sa signature.

Il a autorité sur l’ensemble des personnels. Dans la limite des emplois budgétaires et des rémunérations maximales autorisées par le conseil d’administration et sous réserve des réglementations particulières applicables aux fonctionnaires:

-
il pourvoit aux emplois de l’établissement après accord du président du conseil d’administration ;
-
il peut, selon le cas, soit mettre fin à leur affectation, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine, soit les licencier après accord du président du conseil d’administration ;

-
il exerce, à leur égard, le pouvoir disciplinaire.

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement.

Il établit les tarifs de l’établissement dans le respect des principes et modalités définis par le conseil d’administration.

Il peut déléguer sa signature, à titre permanent ou temporaire, au directeur adjoint ou à tout autre collaborateur.

Art. 15.— Du directeur adjoint

Le conseil d’administration peut nommer un directeur adjoint.

Le directeur adjoint peut recevoir du directeur toute délégation temporaire ou permanente jugée nécessaire notamment en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

TITRE  III
III - Du personnel de l’établissement

Art. 16.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré par :
-
du personnel contractuel ou fonctionnaire recruté dans les conditions prévues par la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;
-
du personnel contractuel ou fonctionnaire de l’Etat, du territoire ou autre collectivité publique, placé en position de détachement, de mise à disposition ou d’affectation.

TITRE  IV
IV - Du commissaire du gouvernement

Art. 17.— L’administration de l’établissement est suivie par un commissaire du gouvernement nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Il exerce sa mission conformément à la réglementation en vigueur.

TITRE  V
V - Régime budgétaire, financier et comptable

Art. 18.— Le régime budgétaire, financier et comptable de l’établissement est fixé par la réglementation en vigueur.

L’agent comptable de l’établissement est le comptable direct du Trésor chargé de la trésorerie des établissements publics.
Art. 19.— Le ministre de l’équipement et des ports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’équipement et des ports,


Jonas TAHUAITU.

